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des Nations Unies 
 

 

 Je vous écris comme suite à la lettre datée du 2 septembre 2020 adressée au 

Président du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de la Turquie auprès 

de l’Organisation des Nations Unies (S/2020/884), qui n’est qu’une nouvelle tentative 

éhontée de la part de la Turquie d’appeler l’attention du Conseil de sécurité et de la 

communauté internationale sur son comportement dangereux et déstabilisateur dans 

la région. 

 Le Représentant permanent de la Turquie cherche une fois de plus à répandre 

les mêmes mensonges et accusations infondées concernant mon pays, qui ont été 

complètement réfutés dans les lettres datées du 11 et du 26 août 2020 adressées au 

Président du Conseil de sécurité par la Chargée d’affaires par intérim de la Mission 

permanente des Émirats arabes unis auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(S/2020/794 et S/2020/842). Dans ces lettres, les Émirats arabes unis exposent les 

antécédents bien connus de la Turquie, notamment son non-respect flagrant et répété 

des résolutions du Conseil de sécurité concernant la Libye, ses violations du droit 

international et de la souveraineté d’un pays arabe comme la Syrie et son rôle qui 

consiste à faciliter le recrutement de combattants pour le compte de l’État islamique 

d’Iraq et du Levant. La Turquie prouve également qu’elle n’est pas un interlocuteur 

crédible ou constructif qui cherche à aider le Conseil de sécurité. Nous prions donc 

le Conseil de faire abstraction de toutes les accusations figurant dans la lettre du 

Représentant permanent de la Turquie, qui ne sont aucunement fondées.  

 Les Émirats arabes unis demandent à la Turquie de mettre un terme à ses 

activités illégales dans la région et d’abandonner sa politique étrangère hostile et 

impérialiste, qui repose sur une interprétation erronée et extrémiste de l’islam. En 

poursuivant cette politique, la Turquie s’est aliénée les États arabes et européens qui 

sont attachés à la paix, au pluralisme et à la tolérance. 

 Les Émirats arabes unis réaffirment qu’ils n’accorderont aucunement foi aux 

allégations malveillantes de la Turquie.  

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadrice, 

Représentante permanente  

(Signé) Lana Zaki Nusseibeh 
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